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flash .info 

Les fiches emploi mal ficelées !! 

La fiche emploi censée décrire les activités des assistant-es démontre parfaitement à quel point une 

fiche peut être blessante pour les salarié-es tenant le poste. 

Nous vous laissons prendre connaissance de la fiche: 

Effectivement c’est un métier loin de la technique, mais il est pourtant essentiel à la bonne marche de tous les 

services. 

Le métier d’assistant-e en 2024 se rapproche beaucoup plus de celui de chef de projet, certes sur des sujets 

hors produits, mais d’importance évidente. Combien de séminaires, de réceptions de fournisseurs ou de clients, 

de déménagements, etc… se sont déroulés sans accrocs grâce à l’implication des assistant-es ? 

Les activités réalisées par les assitsant-es sont elles correctement décrites ? 

La répartition entre les niveaux judicieuse ? 

Certaines activités ne sont-elles pas obsolètes ? 

… /… 

Il y a beaucoup à dire sur cette fiche. 

La méconnaissance des métiers et la volonté arbitraire de classer non pas les emplois comme le demande la 

nouvelle convention, mais bien les personnes suivant leur classification actuelle ne peut déboucher que sur de 

telles aberrations. 

La CGT et l’Ugict-CGT ont donc décidé d’agir sans plus attendre en envoyant le courrier suivant à la Direction. 

https://ugict-rt.reference-syndicale.fr/
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 POUR VOUS DEFENDRE ET CONQUERIR DE NOUVEAUX DROITS 

COLLECTIVEMENT  

SYNDIQUEZ-VOUS À LA CGT ET À L’Ugict-CGT !! 

Analysez dans le détail le contenu de votre fiche. Signalez par écrit tous les 

écarts. C’est de cette analyse que dépendra la justesse de la cotation. 

Tenez-nous informés de ces remarques pour une action collective. 

Comme l’ont fait les assistant-es, prenez le temps d’analyser vos fiches emploi. 

Discutez entre vous, de la forme du contenu, des activités, etc… 

Comme nous l’avons écrit dans notre flash .info n° 58 tous les critères utilisés pour la cotation des emplois doivent 

figurer pour que cette cotation soit juste et conforme à la nouvelle convention. 

De l’exactitude de la rédaction de la fiche emploi dépend la classification, il est primordial de ne pas la négliger. 

Comme les assistant-es contactez vos représant-es ou syndiqué-es Ugict-CGT pour que collectivement nous 

menions a bien cette bataille pour que nos fiches emploi reflètent réellement notre activité ! 

Refuser de faire des tâches inscrites dans un niveau supérieur ou non inscrites dans sa 

fiche emploi ce n’est pas de l’insubordination, 

mais juste le respect de son contrat de travail !! 

https://ugict-rt.reference-syndicale.fr/

